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Édifice Montval 
201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone : (450) 928-7607, poste  274 
Télécopieur : (450) 928-7625 
Courriel : fabrice tremblay@mddelcc.gouv.qc.ca 
Internet : www.mddelcc.gouv.qc.ca 

 Ce papier contient 100 % de fibres recyclées après consommation. 

Direction régionale de l analyse et de l expertise  
de l Estrie et de la Montérégie 

Longueuil, le 21  juin 2017 

Objet :  Demande d’accès verbale no 2006 19235- Lettre réponse 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès verbale, reçue le 26 avril  dernier, 
concernant les documents du 1631, rang Bord- de-l’Eau à Sainte-Anne-de-Sabrevois. 
Les documents visés par votre demande sont accessibles et joints à la présente. Il 
s’agit de : 

1. Autorisation du 31 mai 2004 (2 pages);
2. Avis d'infraction du 25 septembre 2007 (2 pages);
3. Lettre d'avertissement du 13 août 2009  (1 page);
4. Lettre d'avertissement du 23 juillet 2010 (1 page);
5. Lettre d'avertissement du 25 août 2009 (1 page);
6. Lettre d'avertissement du 28 septembre 2009 (1 page);
7. Lettre du 2 décembre 2008 (2 pages);
8. Lettre du 9 novembre 2005 (2 pages);
9. Lettre du 30 novembre 2005 (4 pages);
10.Rapport de l’inspection du 8 novembre 2016 (13 pages);
11.Rapport d’analyse de la demande d’autorisation du 26 mai 2014 (1 page) 

Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 23, 24, 53 et 54, de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
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Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec le 
soussigné, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
fabrice.tremblay@mddelcc.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Fabrice Tremblay, répondant régional 
de l’accès aux documents 

p. j. (11)
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2-Vous n'avez pas prélevé ou fait prélever, à des fins de contrôle de la
turbidité de l'eau distribuée, un échantillon pour les mois de juin et août 2007; 

Règlement sur la qualité de l'eau potable, Q-2, r.18.1.1 (aiticle 21) 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez commuruquer 
avec Monsieur Jonathan Davies au 450 928-7607, poste 325. 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre 
les mesures appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne. nous prive du droit 
d'exercer les recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées .  

MR/jd 
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Madeleine Raymond hef d'équipe 
Secteur municipal 
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À cet effet, nous vous transmettons votre « Déclaration du responsable d'une 
installation de distribution » sur laquelle figurent les renseignements dont le Ministère 
dispose. Nous vous saurions grés de vérifier l'exactitude de ceux-ci, de les corriger et 
les compléter au besoin ( en lettres moulées). Cette déclaration doit, avec ou sans 
correction, être signée et retournée à l'adresse suivante 

Ministère du Développement Durable, de l'Environnement et des Parcs 
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de !'Estrie et de la Montérégie 
201, place Charles Le-Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 

Pour vous permettre de prendre connaissance du Règlement et des 
responsabilités qui vous incombent, nous vous invitons à consulter la version complète 
du Règlement sur la qualité de l'eau potable sur le site Internet du ministère 
au : http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/index.htm. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec M. 
Gaétan Talbot au (450) 928-7607, poste 244. 

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 

Gt/gt /E,�echrucien, 
Service municipal 

p.J. - Tableau synthèse des contrôles de qualité obligatoire.
- Liste des laboratoires accrédités.


































